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K Cédric Nirousset, alias « nyroDev ». Photo Nicolas BARREAU

Ouvriersdunumérique
La haute couture des sites web

Besançon. Que dire de cet
hommelà, si ce n’est qu’il est
heureux. Il fait le métier par
lequel il s’est senti attiré dès
l’adolescence. Et « depuis
que je me suis installé, il y a
quatre ans, mon carnet de
commandes ne désemplit
pas » ronronne Cédric
Nirousset, alias « nyroDev ».
Le développeur bisontin
œuvre dans la réalisation de
sites web. Banal, diraton.
Pas tant que ça. « Je n’avais
pas encore le bac que j’avais
déjà un numéro de Siret. Le
soir, le weekend, pendant
mes vacances, je trouvais
des petits boulots. C’est
comme ça que je me suis fait
ma première clientèle ! »

« Dém… toi ! »
C’est vers l’âge de 15 ans que
Cédric Nirousset tombe dans
le web. « C’était la grande
époque des pages perso en
HTML. Je voyais mon frère
bricoler et quand je lui
demandais de me montrer, il
me répondait dém… toi ! » Ce
qu’il fait.
Pour confirmer ses
prédispositions, le jeune
homme, une fois le bac en
poche, passe un DUT SRC
(aujourd’hui MMI) à
Montbéliard, puis intègre
une école d’ingénieur à
l’UTBM. « J’ai passé mes six
mois de stage final dans une
boîte de développement à
Los Angeles. Les fenêtres
donnaient d’un côté sur le
front de mer et de l’autre sur
la place de SantaMonica. »
Position idéale donc pour
s’initier en toute
décontraction au Java script.
Le frenchy ayant fait ses
preuves, on lui demande de
rempiler pour six mois.
« Cela m’a permis de lancer
un projet open source
d’affichage d’images ou de
formulaire en surimpression
sur un site web. »

Prise de conscience
Le bidule, vite remarqué,
ouvre les portes de gros sites
professionnels, au jeune
développeur, qui ne

dédaigne pas que l’on
compare son job à de la
haute horlogerie ou de la
mécanique de compétition.
« Ce que je fais, ça ne doit
pas se voir » lâchetil sans
un seul soupçon d’humilité :
« je réalise des outils qui
n’existent pas ailleurs. C’est
du surmesure. »
Grace à ses soins experts, un
site qui affichait ses pages
en 10 à 15 secondes, autant
dire un siècle que n’avaient
pas le temps d’attendre les
sondes de référencement de
Google, les crache désormais
en 300 à 500 millisecondes.
« Aujourd’hui, le trafic
mobile est en train de
prendre le pas sur tout le
reste, il faut que ça aille
toujours plus vite. »
Ce qui réjouit franchement
Cédric Nirousset à l’heure
actuelle, c’est l’évolution de
la clientèle. « En quatre ans,
ça s’est complètement
inversé. Maintenant, je
travaille à 70 % en local. Ce
qui veut dire que les
entreprises commencent à
comprendre que le
numérique a une importance
mais que la qualité a un coût
aussi. Clairement, ils
reviennent des pays à bas
prix. C’est important d’avoir
une proximité, surtout sur
des gros projets
techniques. » Du coup, cela
signifie également qu’il y a
tout aussi clairement de la
place pour d’autres
développeurs et une
véritable filière comtoise du
numérique, comme essaie de
la fédérer Silicon
Comté. D’autant que
l’aventure débute à peine :
« on voit apparaître de
nouvelles possibilités tous
les jours. Par exemple, on
pourrait développer des
sites web en 3D. Pour
l’instant, ce sont les
navigateurs qui ne suivent
pas… »

FredJIMENEZ
W Découvrez chaque lundi
dans l’Est Républicain la
diversité des métiers du
numérique avec Silicon Comté

Débat Uncollectif de citoyensvientde lancer, àVesoul, uncaféCharlie.Objectifs : réfléchir ensembleetêtre forcede
propositions

Pour réfléchir à l’aprèsCharlie
Vesoul. Le hall du théâtre
EdwigeFeuillère a servi,
hier en fin de matinée, de
lieu de rendezvous pour le
lancement d’un café Charlie.

Il s’agit, pour un collectif
de citoyens, de ne pas laisser
l’élan de solidarité de ces
derniers jours retomber
comme un soufflé. « On veut
donner une suite à ce qui
s’est passé la semaine der
nière en allant plus loin dans
la réflexion et la compré
hension », explique le porte
parole du collectif. Qui se
p r o p o s e d ’ i n v i t e r d e
« grands sages à venir nous
éduquer, nous ouvrir au
monde ».

Ces rendezvous pour
raient prendre place succes
sivement dans différents ca
fés de la ville préfecture de
HauteSaône. Car avant de
pouvoir débattre, il semble
nécessaire aux membres du
collectif d’élargir ses con
naissances. « Une fois qu’on
aura compris, il faudra faire
acte de propositions dans un
cadre de débat démocrati
que, puis les réunir dans un
livre blanc qui pourrait être
soumis à nos hommes politi
ques. »

« Défendre les valeurs
de la République »

Profitant de la présence de
l’artiste François Morel à
Vesoul venu jouer son spec
tacle, le collectif l’a invité à
participer à ce lancement et
à parler de ses copains de
«Charlie». Il s’est prêté à
l’exercice, livrant ses senti
ments personnels. Il a ra
conté son amitié avec Pa
tr ick Pelloux, médecin

urgentiste, chroniqueur
pour « Charlie ». Il a évoqué
ce spectacle à Châlonsen
Champagne où Charb et
Cabu l’ont accompagné sur
scène en produisant des
dessins pendant qu’il chan
tait. « Ce n’étaient pas des
têtes brûlées, ils réfléchis
saient. Cabu était profondé
ment un doux. La violence,
ils la mettaient dans leurs
dessins. Ils ont fait du bien

autour d’eux. » Pour Fran
çois Morel, séduit par l’idée
de ce café Charlie, il est im
portant de « poursuivre leur
travail, à savoir défendre les
valeurs de la République ».

Plus d’une centaine de
personnes avait répondu à
l’appel du collectif. Pendant
une heure, idées et interro
gations se sont fait jour com
me autant de thèmes de ré
flexion possibles que le
porteparole du collectif a

soigneusement notés. Pêle
mêle, des considérations sur
la jeunesse, l’Education na
tionale, l’Histoire, la situa
tion économique, la montée
du populisme, les paroles de
« La Marseillaise »… ont été
soulevées par l’assistance.
Quelques voix se sont de
mandé combien de temps
durerait cette mobilisation
et « si derrière, il n’y a pas
d’applications pratiques, ce

sera un coup d’épée dans
l’eau » a prévenu un partici
pant investi dans le monde
associatif.

Pour que cette sensibilité
et cette envie de partager ne
soient pas vaines, le collectif
a donc proposé un nouveau
rendezvous, d’ici une quin
zaine de jours, dans un lieu à
déterminer. Pour commen
cer à réfléchir tous ensem
ble…

CéciliaCHERRIER

K Plus d’une centaine de personnes se sont retrouvées, hier matin, dans le hall du théâtre EdwigeFeuillère à Vesoul. Un collectif de citoyens
a décidé de créer un café Charlie pour réfléchir tous ensemble. Photo Bruno GRANDJEAN

Hormones de croissance Unefamillehautsaônoise, dont l’enfanta reçu 1 200 injections, dont certaines issuesdes
lots contaminéspar leprion, avécucequiest sansdoute lederniervolet judiciairedecettegraveaffairedesantépublique

« Lepirede lamédecine»
Vesoul. À Corbenay (Haute
Saône), la famille Leterme
se bat toujours pour faire re
connaître son statut de victi
me dans l’affaire des hormo
nes de croissance.

Denis, le fils cadet de Mo
nique et Yves, a reçu en
tre 1978 et 1986 1 200 injec
t i o n s d ’ h o r m o n e s d e
croissance, dont certains
lots étaient contaminés par
le prion, la protéine respon
sable de la maladie de
CreutzfeldtJakob (MCJ).

À 43 ans, il fait partie des
« personnes à risque », qui
n’ont pas contracté la mala
die, mais en sont potentiel
lement atteintes.

Lorsque les injections ont
débuté, il n’y avait pour De
nis aucune question de vie
ou de mort. À l’époque, l’en
fant alors âgé de 7 ans, souf
fre d’un léger retard de
croissance, mais le traite
ment est en vogue.

À ce jour, 120 personnes
sont mortes de cette patho
logie fatale, qui attaque le
système nerveux central et
emporte le patient dans
d’affreux tourments.

« Une épée deDamoclès
prête à s’abattre »

« C’est une épée de Damo
clès prête à s’abattre sur la
tête de Denis », soupire Mo
nique Leterme. « On tend le
dos, à guetter le moindre si
gne. Nerveusement, c’est
très difficile. Il y a eu une
période où Denis a souffert
de violents maux de tête. Il y
a quatre ans, il a eu des accès
de violence, ce qui ne lui res
semble absolument pas… »

Pour les Leterme, le cau
chemar a commencé en
2008. Cette annéelà, alors
que la famille vit en région
parisienne à Pierrefittesur
Seine (SeineSaintDenis),
Denis est victime d’une crise
majeure d’épilepsie.

« C’était quelques mois
avant le premier procès (lire
par ailleurs), j’y ai vu un si
gne », raconte Mme Leter
me, 71 ans. « À l’hôpital, on

nous a di t que l ’é lec
troencéphalogramme de
Denis était anormal… Nous
avions entendu parler des
cas de MCJ chez des enfants
traités aux hormones de
croissance, mais comme
beaucoup d’autres parents,
on s’était mis la tête dans le
sable… C’était en province
et nous pensions que cha
que hôpital fabriquait ses
hormones. Nous ne connais
sions pas le mécanisme de
prélèvement (N.D.L.R. : les
hypophyses étaient préle
vées sur des cadavres, pour
certains infectés par la MCJ,
dans des conditions plus que
douteuses). Et pour cause,
c’était le pire de la médeci
ne. »

À la dernière minute, la fa
mille Leterme se mêle à la
fastidieuse bataille judiciai
re. Et a vécu à deux reprises

la terrible déception d’une
relaxe générale. Aujour
d’hui, le temps n’a pas apai
sé la colère des parents, qui
crient au déni de justice face
à des « intouchables » : des
hommes de science, l’insti
tut Pasteur, dont un labora
toire avait participé à l’éla
boration du produit. Les
Leterme, comme d’autres,
n’ont plus que le volet civil
pour faire valoir leurs droits,
à travers des indemnités fi
nancières. Maigre consola
tion. « Il n’y aura jamais de
responsables désignés, ja
mais aucune condamna
tion », souffle Monique Le
terme.

800 000 €d’indemnités
réclamés

Le 5 janvier, à Paris, l’avo
cate de l’association MCJ
HCCC, à laquelle la famille

appartient, a réclamé près
de 800 000 € pour la famille
Leterme. Le jugement ne
sera pas connu avant mars.
Mais les HautSaônois ne se
font aucune illusion. « Nous
n’obtiendrons jamais une
telle somme. » « Imaginez,
en multipliant par vingt fa
milles, vous mettez Pasteur
en faillite, et la recherche
médicale avec ! » ironise son
mari Yves.

Pourtant, les indemnités, si
elles ne constituent pas, et
de loin, une reconnaissance
suffisante, permettraient
néanmoins à la famille de
préparer l’avenir. Et notam
ment à la terrible hypothèse
qu’un jour, Denis contracte
la maladie, et que ses pa
rents ne soient plus là pour
l’accompagner. Il ne se pas
se pas un jour sans que la
question ne les hante.

LaurieMARSOT

K Monique et Yves Leterme vivent depuis des années dans la crainte de voir leur fils Denis développer
la maladie de CreutzfeldtJakob. Photo Bruno GRANDJEAN

Jugement
le 2 mars
E 1991 : première plainte
après la mort d’un jeune de
15 ans atteint de la maladie de
CreutzfeldtJakob (MCJ).

E Février – mai 2008 : procès
de sept médecins et infirmiers
– visés comme responsables
de la collecte des hypophyses,
de l’extraction, du condition
nement et de la diffusion du
produit – devant le tribunal
correctionnel de Paris.
Ils sont poursuivis
pour « graves fautes d’impru
dence et de négligence ».

E 14 février 2009 : relaxe
générale. Les témoignages
des experts n’ont pas permis
de déterminer que les préve
nus étaient conscients d’expo
ser les malades à la MCJ.

E Le parquet fait immédiate
ment appel de cette décision
pour trois des prévenus :
l’ancien responsable d’un
laboratoire de l’Institut Pas
teur, Fernand Dray, Marc Mol
let, cadre de la Pharmacie
centrale des Hôpitaux,
et l’expédiatre Élisabeth
Mugnier, chargée de la collecte
des hypophyses.

E Octobre – mai 2011 :
procès en appel. Les deux
prévenus (Marc Mollet
est mort avant l’audience)
sont innocentés.

E Janvier 2014 : la Cour
de cassation renvoie devant
la Cour d’appel de Paris
les deux derniers prévenus,
ouvrant de nouveau la possi
bilité de réclamer des domma
ges et intérêts. Vingt et une
parties civiles sont encore
impliquées.

E 5 janvier 2015 : procès
civil. Le jugement a été mis
en délibéré et ne sera connu
que le 2 mars.

Carnet Au cours d’une randonnée à ski
dans les Alpes
LeprésidentduTGIdeBesançon
succombeàunecrisecardiaque

Besançon. Président du tri
bunal de grande instance de
B e s a n ç o n , D o m i n i q u e
MartinSaintLéon est dé
cédé hier matin à Annecy. Il
a succombé à une crise car
diaque alors qu’il effectuait
une randonnée à ski dans les
Alpes.

Le magistrat devait prési
der ce matin même à 11 heu
res l’audience de rentrée so
lennelle du TGI. L’audience
est maintenue, un hommage
sera rendu au magistrat qui
était à la tête du tribunal de
puis cinq années.

Dominique MartinSaint
Léon allait avoir 61 ans le
30 janvier prochain, il était
né à Cagnoa, en Côte d’Ivoi
re. Pour son premier poste
de magistrat, il avait été
nommé juge d’instruction à
Besançon en 1983. Il avait
été par ailleurs premier juge
à Muhouse et viceprésident
à Colmar avant de poursui
vre sa carrière.

Excellent magistrat, le ver
be clair, l’argument juridi
que marquant, homme cha
leureux, Dominique Martin

SaintLéon était aussi connu
dans le monde de la magis
trature pour être l’auteur
d’une méthode de calcul de
la prestation compensatoire.

L’épouse du magistrat, An
neL ise MassaMar t in
SaintLéon, en poste à la
cour d’appel de Besançon,
avait été nommée, depuis
l’automne dernier, avocat
général à Montpellier.

YvesANDRIKIAN

K Dominique MartinSaintLéon.
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